02 / MODIFICATIONS ) i

LIBERTE « EFFICACITE « FIABILITE

Cession de fonds
de.commerce

PIECES A FOURNIR

ACTE de cession enregistré

KBIS moins de 3 mois cédant et cessionnaire

POUVOIR au nom de LEGAL FORMALITES
(cédant et cessionnaire)

DIPLOME si activité reglementée / artisanale

JUSTIFICATIF AGREMENT (préfecture / mairie)
SI NECESSAIRE




